
fi
iib,' r' 'h ' iâv

-a 
&\ \-::=ræ\ .ç---..-'æ

NAT'ONS UN'ËS
, - "'.iiJQq-

ASSEAÂB[-ËE
GENFRA[-E

Distr.
GENERALE

A/c.r/32/23
18 octobre l-977
FRANCAIS
ORIGTNAL : ANGLA]S

Trente-d.euxième sessron
crr{QUIEME CoMMTSSION
Point lOO de l-rord.re du jour

PROJET DE BTIDGET-PROGRAMIVIE POUR L'EXERCTCE BTENNAL l-978_1979

Déclaration d.u Président du ComitÇ du progra,nme et de

Monsieur le Président, l4essieurs les menlcres de ta Cinquiène Comissionn

A ses seizième et dix-septième sessions, le Comité au progranme et de l-a
coord.ination srest efforcé d.e s'acquitter de la tâehe inportante que lui a assignée
lrAssemblée générale eu égard. à lfintrod.uction de Ia planifieation à moyen terme et
de l-a bud.gétisation par prograrrfires. Pour Ia prennière fois à sa seizième session, le
Comité était d.oté arun nouveau mand.at refondu et élargi. CeJ-a srest trad.uit par des
changements d.rorientation importants dans ses travaux : lors d"e ltexalnen d.u plan à
moyen terme, iI a concentré son attention sur certains progranmes particuliers,
instaurant un cycle d.rexarrens détaillés d.es progra.hmes, et il stest attaqué
d.irectement - pour }a prenière fois - à ta question de lfétabtissement d.run ord,re
d.e priorité entre les prograJnmes. Au cours des années préc6d.entes , on avait beaucoup
parlé des priorités nais rien de concret ntavait 6té aéeiaé; eette nouveffe orien-
tation a'etê très favorablement aecueill-ie par Ie Conseil éeonomique et social er
1 rAssernbl-ée généra1e .

La dix-septième session était lroccasion d.e voir si l-e CPC était capable d.e

1ernp1ir, d"ans le contexte de son premier exâmen d.run bud.get-progra:me stinscrivant
d.ans le cadre drun plan à moyen terme, ses fonctions nouvelles et plus contraignantes.
Une autre innovation d.ans 1es travaux du Comité était que, pour 1a première fois, i1
d-evait procéd.er à une éval-uation.

Pour vous présenter Ie rapport d.u CPC sur sa d.ix-septième session, jrabord.erai
successivement les points ci-après :

I. Arrrrroche et rnéthod.es d.e travail d.u Comité;

If. Coordination;

x Distribu6
sa l8ème séance.

7T-19810
(10 P.)

conformément à la aécision prise par la Cinquième Comrission à
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ÏTI.

ïv.

VI.

VTI.

Par souei
exam'i nant
aspec-Es.
relatives
ont d6jà

Montant nécessaire pour le maintien d.es prograrnmes;

Taux relatifs d.e croissance et établissement d.es priorités;

Programmes ayant fait ltobjet drun examen détaiD6 et d.rune évaluation;

Exa:nen d.es prograrmaes
leur évaluation;

Evolution du système
de lrOrganisation des

à choisir aux fins de leur exanen détaillé et de

d.e planification, d.e programmation et d.e budgétisatior
Nations Unies.

de brièveté, je nrai retenu qurun nombre limité de questions. En Ies
, il ne me sera pas possible d.e les étudier très en d6tai1 sous tous leurs
Je passerai done assez rapidement sur les différent€s reconrmandations
aux prograJnmes qui sont contenues d.ans le rapporto ilrautant plus qurelles

été exa-inées et approuvées par Ie Conseil- écononique et soeial.

I. Approche et méthodes de travail d.u Comité

En ce qui concerne le premier point, 1e Comité a d.écid.é d.e donner Ia priorité
à lr6valuati-on d.e quatre progranmes particuliers et à l-f exanen d.u budget-progranme.
11 a en outre d.éciaé, vu ltimportance et l-a nature d.e ces deux tâches, ile sfefforcer
ile sten acquitter d.ans une optique int6gr6e, en réintroduisant dans le proeessus de
prograrnrnation les conclusions déeoulant de ltopération dtévaluation. Les progranmes
et sous-progranmes qui, à lranalyse, stavéreraient avoir eu de bons r6sul-tats d.u
point de vue du ttproduittt obtenu ccmparé aux moyens uti1is6s, auraient, toutes choses
éga1es par ail1eurs, ile plus grand.es chances dfêtre d.otés dfun rang d.e priorité
étevé et dtêtre élargis que dfautres qui auraient eu de moins bons résu1tats. En
conséquence, les prograrnmes à examiner ont ét6 divisés en trois catégories :

a) Prograrnmes devant faire 1tobjet d.rune évaluation et dtun examen aétaitté :
inforrnatiorr, Itu,n"ports, et environnemént. (r-u prograruLettEtablissements
humains", eui avait été retenu à la seiziènre session, a ét'e suppriné parce gue des
questions importantes drord.re institutionnel 6taient encore en suspens dans lfattente
drune décision d.u Conseil économique et social.)

b) Progranmes d.evant faire 1tobjet d.run examen d.étaillé à ta ttix-huitième
session (fgfg) : planifieation, projections et politiques relatives au développement,
développement social, admini-stration publique, économie et technologie d.es océans
(Programmes retenus en vue d.rid.entifier les problèmes sur lesquels d.evait principa-
lement porter 1'évaluation).

e) Autres progranmes prévr.rs au budget-programne (afin d.e vérifier feur
corresponclance avec 1e plan à moyen terme).



A/c.5 /32/23
Français
Page 3

Je reviendrai sur lrexamen d.e ces prograrlmîes lorsque j raborderai fes
points V et VI. Avant d.e continuer à vous rend.re partiell-ement compte du plan de
travail d.u Comité, permettez-moi de dire quelques mots quant à la nature de son
rapport. Ce rapport témoigne d.u souci d"e conservere en ltanéliorant, une caracté-
ristique du rapport d.e 1'année dernière qui avait 6té nien accueill-ie par Ie Conseil
6conomique et social et la Cinqui.ème Conmission : à savoir quril contient d.es

reconrnandations précises sur 1a base desquelles le Conseil- éeonomique et social et
lfAssembl'ee g6n6ra1e peuvent prendre une d.écision, au lieu d.e ccntenir, comme

d.thabitud,e, un r6surné des d.ébats qui, trop souvent dans 1e passé, ne stest avéré
clraucune utilité en tant que base d.e d.écision. Sfentendre sur une série de
reconmandations aussi précises que eelles qui sont présentées au chapitre f du
rapport n'a pas 6té chose faeile; i1 a fallu pour cela que 1e Comité fasse preuve
il"tune volont6 de coopération et dtune d.étermination extraordinaires. Ses conclusions
et reconrmandations rendent compte de façon brève et concise d.es résultats d.e ses
travaux, mais on trouve d.ans le corps du rapport un exposé plus détaillé d.es raisons
qui ltont amené à formul-er ses recommand.ations. On notera à ce propos que 1es
eonclusions ont trait non seulement à iles recomnandations pr6eises d.écoulant d.e

Lrexanen des différents prograrmes, mais aussi à d.es questions plus générales telles
que 1es méthod.es de travail du Conité, ses méthodes drévaluation et Ia façon de
stacquitter d.e ses fonctions de coordination.

IT. Coordination

La Cinquième Conmission srintéressant 6galement aux questions d,e eoord.ination,
permettez-noi d.tévoquer brièvement les nouvelles orientations prises par le CPC

d.ans ce d"omaine. Trad.itionnellement l-e CPC sfacquittait d.es deux aspects d"e son
mand.at, à savoir Ie progranme et la coordination, ind.épendamrnent lrun de l-rautre.
Ces d.ernières années, on a pris de plus en plus conscience d.u fait quril est
iurpossible cl-rassurer efficacement la coordination d.ans un organisme quel quril soit
si l-fon ne tient pas conrpte d.es activités prévues ou en cours dans dfautres
organismes, à plus forte raison ilans un système corme 1e systène des Nations Unies
où les fonctions sont aussi étroitenent imbriquées.

Le CPC stefforce d.ésornais d'intégreï ses d.eux principales fonctions :

a) En veitlant à ee que lrexamen d.es prograrmes soit davantage axé sur fa
coord.ination; à cette fin :

i) T1 étud.ie les analyses spéciales établies par 1e CAC dans chacun des
quatre d.omaines faisant ltobjet d"f un examen approfond-i;

ii) II tient davantage compte d.es résul-tats des consultations préal-abl-es
interorganisations concernant 1es plans à moyen terme et 1es
budgets-programmes ;

b) En veillant à ce que 1a coordination soit davantage axée sur les
prograJnmes.

Sa recommandation tendant à remplacer 1a conception trad.itionnelle iltune coord.i-
nation au niveau de chaque organisation par une coordination a,u niveau d.e chaque
progranme a'etê adoptée par Ie Conseil économique et social.



A/c.r/32/23
Françpis
Page 4

III. Le montant nécessaire pour le maintien des progranmes

Le Conité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et la
Cinquième Cornmission exaninênt d.epuiJ un certain temps 1a notion du [montant

nécessaire pour le maintien d.es prograJnmesil et son rôle d.ans frétablissement du
bud.get d.e llOrganisation d.es Nations Unies, aussi permettez-moi d.rexposer
brièvement Ie point ile vue du CPC sur cette question. ff semb]-e que les d.ivergences
d-e vues entre l-e Secr6taire g6néral et le Conité consultatif quant au contrôIe
qutil est possible d.rexercer sur ce montant d.e base ne soient qufapparentes. En un
sens, l-eurs points d.e vue sont tous d.eux à l-a fois justes et incomplets; 1es
d.ivergences tiennent surtout au fait qufils envisagent 1a question sous un angle
différent.

Du point de vue d.u Secrétaire général , tous les créd.its ouverts dans le passé
6taient fond.és sur d.es justifieations et des d.emand"es d6coulant efles-mêmes d.e

mandats assignés par d.es organes d.61ibérants, et puisque ces mandats ne sauraient
être rnod.ifiés , annulés ou négligés par l-e Secrétaire général, 1e rrmontant d.e base"
est en ce sens intouchable.

Le Conité consul-tatif, pour sa parto ntaccepte pas 1a prénisse sel-on 1aque11e
le ttmontant de basert échappe au contrôIe du Seerétaire gén6ra1; i1 part d.e

lthypothèse que toutes 1es d.épenses peuvem en principe être pass6es au crible et
que toutes les ressou-rces peuvent en principe être réaffect6es.

On retrouve 1à le fond. du aéUat entre les partisans de ltétablissement du
budget selon la néthod.e ilad"d.itivetf et ceux de ltétablissement d.u bud.get sur l-a
base zéro, eui a également beaucoup occrip6 1a Cinquiène Commission, ainsi que le
CPC, il y a cinq ou six anso lorsqutil a'etê question dtinstituer la budgétisation
par progr€ilunes à lrorganisation d.es Nations Unies. 11 est capital d.e bien
comprendre que ni Ie Secrétaire général, ni un organe d.e progra,nmation inter-
gouvernemental cotnme le CPC, ni un eonit6 drexperts en rnatière bud.gétaire comme
le Conité consultatif , ne peut à l-ui seul r6soudre cle façon satisfaisante l-es
problènes que pose Ie calcul du rtmontant nécessaire pour 1e naintien d.es progra:rmestt,
mais qufil est indispensable qufils agissent tous de concert, d.e même que tous
1es organes dont i1s d.épendent ou leurs organes auxil-iaires.

Le Seerétaire gén6raL et le CPC se sont en fait vu confier d.es mandats précis
dont ltexécution renforcerait lrefficacité d.e cette aetion concertée. Ainsi, dans
ses résolutions 3531+ (xxx) et 3L/93, lrAssembaêe gênêrale a pri.é 1e Secrétaire
gânleraL d.e fournir des renseignements sur 1es progranmes d.éjà achevés ou sur Le
point de ltêtre, d"épassés, ou drune utilité marginale. De son eôté, clans le cadre
de son nouveau mandat, Ie CPC a'et'e expressément prié drinterpréter l-es intentions
des organes d.él-ib6rants et, d.ans 1a résolution 3L/93, de déterniner 1es progranmes
qui sont d6passés ou dtune utilité marginale. Des efforts concertés d.e la part d.e

tous les intéressés d.evraient permettre d.e mieux résoudre 1es problèmes que pose le
cafcul ilu ttmontant nécessaire pour le maintien d.es prograrrmss,rt. Jraimerais à ce
propos attirer votre attention sur 1es progrès réalisés d.ans cette voie par le
CPC à sa dix-septième session :
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a) Lfexamen d.étaillé que 1e CPC a consacré anx progranmes rel-atifs aux
transports et à l-tinformation, sur 1a base d.rune évaluation d.esd.its prograrTmes, a
constitué en fait un exarnen sélectif à partir d.rune base zéro;

b) Le CPC a prié à maintes reprises le Secrétaire généraI d'appliquer les
dispositions pertinentes de l-a résol-ution 3I/93'"

c) Le CPC a recommand.é à lrAssemblée générale d.e d.onner pour instruction au
Secrétaire général- d.lind.iquer les sous-progranmes qui d.evraient bénéficier d.u rang
.r^ ^-i^-i+a râ hfus étevé et le plus bas, pour aid.er fe Comité à fixer les prioritéssv ytrvrrwe 4v y.

compte tenu du montant jugé nécessaire pour 1e maintien d.es progranmes.
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IV. Taux relatifs de croissance et établ-issenent des priorit6s

Je passerai naintenant au quatrième point - sans d.oute 1e plus important vu
les d.éeisions que d.oit prendre la Cinquième Conmission - à savoir les reeonman-
dations concernant 1tétablissement des priorit6s et l-es taux relatifs d.e croissance.
Conme vous Ie savez, 1e CPC est 1torgane charg6 de formul-er d.es reconmand-ations
concernant Itord.re d.e priorité des progranmes d.e 11ONU, car etest le seul organe
subsid.iaire à 1a fois d.e lrAssemblée générale et d.u Conseil écononique et social
quio en tant que te1, peut avoir une vue drensemble - essentielle compte tenu
d.es nombreux intérêts sectoriels qui entrent en concurrenee pour obtenir des
ressources limitées - d.u budget tout entier considéré sous lfangle d.es progr€unmes.
11 convient d.tévaluer d.ans un contexbe général- l-es ressources demandées pour chaque
prograrnùne par rapport aux ressources demandées pour 1es autres, afin de déterminer
des priorités rée1l-es rel-atives. Le rnoyen principal d.e sracquitter de cette tâche
d.ifficite consiste à attribuer d.es taux relatifs d.e croissance anx différents
progranmes. Cfest ce que le CPC a fait à sa seizième session pour 1e plan à
moyen terme, eui a ensuite été approuvé par t-e Conseil écononique et social et par
IfAssemblée générale d.ans sa résolution 3I/93. Le CPC a été fe prenier à
reeonnaître que cet instrument était un instrument grossier, et à sa d.ix-septiène
session il- a cherché à en perfectionner ltapplication, conformément aux reconman-
dations figurant dans les paragraphes 2 et d.ans fes alinéas a) à d) d.u paragraphe 3

d.e lad.ite résolution.

En élaborant t-e proJet d.u budget pour 1978-1979, 1e Secrétaire général a
appliqué 1es taux relatifs d.e croissance recommand,és par Ie CPC et ad.optés par
I'AssembLée générale et, d.ans la grand.e nrajorité des cas, les prog?ammes proposés
dans le projet d.e budget-prograrnme se sont vu attribuer le rang d.e priorité
recommand.é par le CPC. Sur les vingt-sept grand.s programmes - et compte tenu d.es

d.ifficultés techniques qui se sont posées d.ans Ie cas d.e certains d.rentre eux -
quatre toutefois stécartaient d.es cotes données par le Courité, à savoir :

Cote d.onnée par le CPC

Développement social et affaires hr:manitaires

ContrôIe international des drogues

Droits d.e ]-rhon:me

Service de l-rinformation (compte non tenu d.e

lf inscription au bud-get ord.inaire de postes
antérieurement financés par d.es fond,s
extra-bud.gétaires )

Moyen

Inférieur à l-a
Inf6rieur à la
Bien inférieur

moyenne

moJrenne

à Ia moyenne

Le CPC a examiné cette situation à sa dix-septiène session et a reconnandé :

a) Que 1e programme "Développement social et affaires humanitairestt conserve
1e taux de eroissànce "moyen" approuvé par ltAssemblée généra1e; que les éLéments
d.e progranme 1.1, 1.6 et 2.1 figurant dans Ie projet de bud.get-progranme pour
Irexercice biennal fgTB-L979 soient supprimés; que l-es élénents de progranme 1.20
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1.5 et 3.3 soient réd.uits; et que les ressources prévues au budget pour Ie
sous-prograrnme l+ (intégration d.es fermes au d.éveloppement) soient augmentées.

b) Que, pour Ie programme ttContrôl-e international d.es droguest', on
entreprenne les tâches prévues pour 1'exercice biennat l9'(8-L979, soit en réalisant
d.es économies dans d.rautres secteurs d.u programme, soit en reeourant au Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre lfabus d.es drogues.

c) Que Ie prograrunettDroits de l-rhommett conserve 1e taux d.e croissance
"inférieur à la moyenne" approuv6 par lrAssemblée générale.

d) Que Ie prograrnme ttlnformationtt conserve le taux de croissance ttbien

inférieur à Ia moyenne" approuvé par lrAssembfée générale. Certaines directives
concernant 1a façon dtappliquer cette d.ernière reconmand.ation figurent d.ans les
paragraphes B à 11 d.u rapport du Conité.

Ainsi, dans aucun d.es quatre cas, Ie CPC nra trouvé d.e raisons de reconmanil-er
une modification d.u rang d.e priorité fixé par ltAssemblée général-e; s'agissant du
Contrôle international d.es drogues, il a néanmoins indiqué qutil étud.ierait
1a question d.e près lorsquril èxaminerait en 19TB 1e plan à moyen terme pour la
périod.e 1980-l-983.

Certains représentants ont soul-evé 1a question d.es reconmand.ations concernant
1e programme "Dévcloppement social et affaires hr:manitaires" et je dirai d.onc

q1r"tqrrà" mots à ". piàpos. L'an dernier, après avoir examiné à lond. ce programme

dans le eaôre d.u plân â roy"t, terrreo l-e CPC a eonstaté que certains d.e ses élénents
constitutifs présentaient d.es points faibles. 11 a en même temps reconnu que Ie
progranme d.ans son ensemble, en particulier les sous-progrâmmes concernant
1ti.ntégration des fernmes au d"éveloppement et 1es instruments internationaux
relatifs à 1a condition d.e la fernme, étaient importants. Il- a donc recomandé
d.tappliquer un taux de croissanee moyen au progranrne dans son ensembleo mais
d.'attribuer un taux d.e croissance sup6rieur à 1a moyenne aux sous-programaes relatifs
à ta préparation de 1a Décennie des Nations Unies pour la fenme et le d.éveloppement.
Dans une note de bas d.e pager Ie CPC précisait bien que cela signifiait que 1es
aulres sous-progranmes, concernant l-a participation populaire, 1a protection social-e
et la prévenlion du crine, d.evraient avoir un taux de croissance bien inférieur à

1a moyenne. LtAssemblée généraIe a approuvé ces recommanclations dans sa
a - ^- /^^resoJ.utlon 5t/y5.

Le Centre pour le d.éveloppement social- et les affaires huaanitaires a d.e toute
évid.ence approuvé la priorité aeeordée aux sous-progrâmmes concernant le rôl-e et
l-a cond.ition de la fenrne, puisque dans l-e proiet d.e budget pour I9TB'L979, il a

d.ernand.é des postes supplémentaires pour ces activités; mais il nra pas tenu compte
des conséquences qui en d.écoulaj.ent pour le programme dans son_ensemble. Lorsque
certains àIéments d.run programme ont un taux d.e croissance supérieur à la moyenne'

iL srensuit que, si le taux d.e croissanc-e-moyen assigné au prograJnme par lrAssemblée
générale Aoii réster l-e même, drautres él-éments doivent être réd.uits. Au contraire,
le Centre nra tenu aucun compre des priorités approuvées par lrAssembl-ée g6néra1e
et - sans présenter d.r arguments supplémentaires de nature à convaincre l-e CPC
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d.e mod.ifier sa recommanilation - i]- a proposé
Ia moyenne pour l-rensemble du prograrrme.

un taux de croissance supérieur à

Le Secrétariat aurait d"û agir conformément à 1a responsabilité qui lui incombe,
en vertu d.e la résol-ution 3531+ (XXX), d-ridentifier 1es progranmes d.'utilité
narginale, et il aurait d-û coopérer avec 1e CPC pour ltaid.er à taire en sorte que
l-es sous-programmes correspond.ent aux priorités ad.optées par lrAssemblée généra1e.
Le Secrétariat ayant faill-i à cette tâche, Ie CPC d.evait en prend.re I'initi.ative.
fI ne I'a pas fait au hasard : il avait étuAié assez en détail Ie programme
ttD6veloppement social" d.ans son ensemble lors d.e ltexamen du plan en 1976. Etant
d.onné que ce sont surtout certains f,ays dfEurope occid.entale qui se pr6occupent
c1u programre en faveur d.e la jeunesse, il faut souligner que 1e sous-programme d.u

Siège concernant Ia jeunesse nta pas été suppriné. Le Comit6 a reconmand"é d,e

supprimer l-'61ément 1.6 et d.e réduire 1'él-6nent 1.!, compte tenu d.es doutes
exprimés à ce propos à la seizième session d.u Comité, lors d.e I'examen du plan,
mais le progralnme d.u Siège rel-atif aux activités en faveur de la jeunesse clemeure
intact.

î.artnin< nnys d.lEurope occid.entale se sont vi.vement inquié-,,és de l-a suppression
d.es programmes ei-rropéens à ta livision d.e Genève. Les pays en d6veloppement
membres du CPC ont estiné que d"es programnes strj.ctement européens ne d.evraient pas
ârra innrr+Éo o" bud.get du Siège. Le Cornité a consid.éré qutétant donné que les
autres progralnmes r6gionaux d.ans le d.omaine social 6taient exécutés par fes
commissions régional-es intéressées, le progranme européen ne d.evrait pas être à
1a charge d.u bud.get du Siège. Si d.es gouvernements européens accord.ent une priorité
élevée à ce prograrnme3 comrne certains représentants à la Cinquième Commission lfont
laissé entend.re d.ans leurs interventions, i1 ne devrait pas être d.ifficil-e de les
inclure dans le prograJnme de l-a CEE.

V. Programnes ayant fait I'objet d.run examen d.étaiIlé

En ce clui concerne l-es prograflmes ayant fait l-lobjet dtun examen d.étaillé et
d.lune éval-uatione mes observations porteront successivement sur chacun cles
progranmes examinés, sur l-es principaux résul-tats d.e cette opération et enfin sur
un certain nombre de questions concernant les roéthod.es à utiliser à Itavenir pour
exécuter ces tâches. Etant d.onné que c'était la première fois que 1e CPC avait
à stacquitter d.e ses nouvelles responsabil-ités en matière drévaluation, il y a
consacré énormément d.e temps : en fait, la plus grand.e partie de l-a session.

a) Information. Si 1e Conité a choisi d.r6valuer ce prograllune, ce nrest pas
simplement en raison d.e son importance et de lrampleur des ressources qui y sont
consacrées" mais également parce que 1e Service d.e l-tinformation avait eu beaucoup
d.e mal à présenter, aux fins d"e lrexamen de 1'an dernier, un plan d.ractivités
satisfaisant. Les propositions figrirant dans le projet d.e budget-programme d.e

cette année d"énotaient une certaine am6lioration, mais le rapport dt6valuation
montrait que J-e Service de frinfornation avait encore beaucoup à faire pour
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définir son rôle et les mod.alités d.e son action et pour formuLer son programme surla base d.fun manclat d.ont ]-es termes sont, il faut bien le reconnaître, assezvagues. Le Serviee d.e lrinformation avait en particulier d.e grandes difficultés
à id-entifier l-es catégories de public auxquel-lès sradresse son action, à définir
d"es ind.icateurs d.texécution et à organiser ses activités en eonséqrr.réu. Le Comitéa jugé que 1e cad.re institutionnel pr6vu pour fournir des avis d.texperts, analyser
1e prograri:ne et fixer les priorit6s, ind.iquer d.es orientations généra]es et
assurer 1a supervision bud.gétaire d.u programme relatif à f information était dans
l-rensemble satisfaisant. Il- a estimé qu'i1 n'6tait pas néeessaire d.e cr6er un
nouveau mécanisme, mais que le rnécanisne existant poi-rrrait néàt*oin" être renforcé
si Iron appliquait les reconmandations figurant aux paragraphes 9, LO et ll d.e
son rapport- Enfin, 1e CPC a estirné clurit faudrait maintenir 1e taux de croissance
bien inférieur à la moyenne approuvé lfan d.ernier par lrAssemblée générale.

b) Environnement. Bien que le rapport d"'évaluation d.u prograrnme rel-atif à
ltenvironnement ait été plus sélectif qu'exhaustif, il était d.tune c1ua1i.té bien
supérieure à tous les autres et il- a permis au Cornité d.'analyser tes résul-tats d.u
programme par rapport à ses objectifs d.e manière beaucoup plus systématique c1uril
ne l-lavait fait jusqutà présent, et de formuler les reconmàndatiôns qui riguient
aux paragraphes 15 à 19 de son rapport. Sragissant des incid.ences de cette analyse
sur le plan d.es ressources, l-e Comité a estim6 que, compte tenu d.es résultats
obtenus par }e PNIIE, le taux d"e croissance d.e ce programme d.ewait être sup6rieur à
cel-ui qui avait 6té adopté sur la base d.u plan à moyen terme et que ce taux devrait
âfro nrnnha Àa 'lçvrç yrvurrs us râ lllo|êrif,i€e sans toutefois la d.épasser. La façon dtappliquer cette
recommandation dépendrait de fa façon d.ont serait résolue la question de 1técluilibre
entre Ies crédits ouverts au bud.get ord.inaire et l-es fond.s extra-budgétaires.

c) Trag;gorts. Lt6val-uation et l-'examen aétaittés du programme relatif
aux transports ont été axés sur d.eux questions interd-épendantes, à savoir :

a) f'évaluation du prograilrme du Siège, et b) tes inci.d.ences à t?échel-l-e du système
de l-a d.ivision d.u travail entre les d.ivers organes et institutions d.ans le d.omaine
des transports. Le CPC a fait d.rimportantes recommand.ations sur ces d.eux aspects
d.e la question, mais Je mren tiendrai ici au progratrme de l-'Organisation d.es
Nations Unies, eui intéresse le plus imnéd.iatement l-a Cinquième Cornmission.

Lors de la seizième session d.u Conoité " en L)'(6, Ie Directeur d.u Centre pour
l-es ressources naturelles, 1rénergie et les transports, avait d.éjà attiré
Itattention d.u CPC sur les problèmes qui se posaient d.ans ce d.omaine, estimant enparticulier que l-e mandat prévu pour le progïanme était d.épassé. Après avoir
exan-iné attentivement le programme et en avoir 6val-ué les résultats,le Conité a
jugé que l-a notion selon laque11e 1e Siège devait avoir la responsabilité d.es
activités d.ans 1e d.omaine d.es transports terrestres était périmée" 11 a paï
aill-eurs constaté que, si l-ton en jugeait par les prod.uits du programrne, la façon
dont l-e Siège s'était acquitté d.e cette responsabilité laissait beaucoup à a6sirer.
Vu la nécessité de renforeer l-a coopération éeonomique entre pays en d.6veloppement
-' et l-e rôle capital que joue à cet égard. l-e secteur d.es transports et d.es
comnuni.cations en fournissant lfinfrastructure nécessaire - le Cornité a jugé
ind.ispensable d.rapporter d.es modifications fon<lamentales à l-a structure d.es
activités de ltOrganisation des Nations Unies, dans l-e d.omaine d.es transports
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terrestres, sur le pl-an de ltorganisation et des programmes. Compte tenu d.e la
nature d.es transpoïts terrestres, et considérant que le Siège nravait pas rempli
son rôl-e de façon satisfaisanteo Ie Conit6 a estiné qutil y avait d.e bonnes raisons
deenfever au Siège ses responsabilités en matière d.e transports terrestres et d.e

fes transférer aux eonmissions régionales, en même temps que les projets
opérationnels. Le Conité a estimé qu'i1 y ar:rait int6rêt à appliquer rapid.ement
cette recommandation car cela permettrait, non seulement d.e promouvoir sur un plan
pratique et spécifique 1a notion d.e eoopération économiclue entre pays en
d.éveloppement, nais également d.e progresser vers une déeentralisation d.es tâches
opérationnelles en faveur des coromissions régionales dans un domaine qui se prête
exceptionnellement bien à une gestion décentralis6e. Dans le passé, on a beaucoup
parlé d.e d.écentralisation mais presque rien nta 6tê fait. Pour d"onner effet à
ce renforcement d.es commissions régionales d.ans le donaine d.es transports,
le CPC recommancle, à 1'a1j.n6a )+ c) au paragraphe 1l+ d.e son rapport, de réaffecter
aux progranmes d.es conmissions régionales en matière de transports toutes 1es
ressources qui se trouveraient libérées d.u fait d.es réductions approuvées pour
aligner les propositions figurant d.ans le projet de budget-prograJnme sur l-es tar:x
relatifs de croissance fixés par lrAssemblée généra1e.

Comme je ltai déjà fait observer,1e CPC a consaeré énorménent d.e temps et
dleffort à cette première tentative drévaluation d.es programmes. Etant donné que
1a qualité d.e 1a plupart des rapports dtévaluation laissait encore beaucoup à
d.ésirer, i1 a formulé certaines recornmandations visant à anéliorer les méthod.es
d.'évaluation utilisées, figurant au paragraphe 6 d.e son rapport. Les modj.fications
suggérées devraient aid.er à améliorer la qualité d.rensemble d.es futurs rapports
d.r évaluation.

VI. Exa.men des programmes à choisir aux fins d.e leur examen détaillé
et d.e leur évaluation

Pour ce qui est de formuler d.es reconmand.ations plus précises quant aux
programmes à évaluer lrannée prochaine, ltune ôes conclusions auxquelles ltop6ration
d.e cette année a permis d.'aboutir est que les rapports dtéval-uation ne devraient
pas viser à couvrir 1a totalité d'un prograuime, l-reffort dtanalyse étant trop.
dispersé pour pouvoir cerner suffisanment d.ans le d.étail les véritables problèmes.
En examinant l-es progra^rines qui d.evront faire lrobjet dtune évaluation lrann6e
prochaine, Ie Comité s'est donc efforcé d.tidentifier les problèmes sur lesquels
il faudrait axer l'évaluation. Ces recommandations figurent au paragraphe I et
concernent les progranrnes ttAdministration et finances publiquestt, "Economie d.es

océans et océanologiett et "Dével-oppement social et affaires humanitaires."

En ce qui concerne l-e reste du budget-progralnme, compte tenu d.u temps tinité
d.ont il disposait, et pour ne pas empiéter sur les prérogatives d.u Comité consul--
tatif po,rr les questions administratives et bud.gétaires, Ie CPC stest attaché avant
tout à examiner 1es aspeets du budget-progra&me que l'on pourrait qualifier d.e
ttstratégiquestt, en particulier les rapports entre les progranmes et sous-prograllmes
proposés d.ans le budget et ceux qui avaient été approuvés dans 1e plan à moyen terme.
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Le CPC srest efforcé d.e d.éterminer si les crédits prévus dans Ie projet d.e bud.get-
progranme visaient : a) à faire plus que ce qr:-i avait ét6 autorisé dans le plan à
moyen terme pour la périod.e pour 1978-1981, ou b) à faire moins que ne prévoyait
1e plan, ctest-à-d.ire moins que le niveau dtexécution sur 1a base d.uquel chaclue
progranme s'était vu accorder un certain rang d.e priorité.

VIf. Evolution du système d.e planification, d.e progranmation

Enfin, puisque nous arrivons à la fin d.e la prenière périod.e d.e d.eux ans
couverte à la fois par un plan et un budget, je vouclrais évoquer un certain nombre
cie questions ayant trait à ltévolution d.u système de planification, de prograrnmation
et d.e bud.gétisation de lfOrganisation d.es Nations Unies, à savoir : a) les problèmes
relatifs au cycle de progra:mation, et b) Ies rapports entre le Comité consultatif
pour 1es questions administratives et bud.gétaires et Ie CPC.

A 1a d.ix-septième session conme à ta seizième, les d.écisions émanant d.torganes
chargés d.e 1a formulation des prcgranmes qui s'6taient réunis après que 1e plan
ait été arrêté, d.e même que les propositions figr:rant dans Ie projet d.e budget-
prograrnyne qui nravaient pas été incluses d.ans le plan à moyen terme ni autorisées
par un organe délibérant, ont posé des problèmes au Conité. Ces problènes d.énotent
une certaine opposition inévitabl-e entre Ies exigences d.rtu:e procéd.ure rationnelle
d.e planification des progr€unmes et 1a faculté d.rad.aptation d.e lrOrganisation à
répondre aux nouvelles initiatives en matière d.e progranÉoes. La résolution 3t/93
d.éfinit Ie cadre d.e cette procéd.ure et prévoit un processus de progrannation
stand.ard. :

i)

-ii \

111 /

irr)

Un sous-pr.ogramme est formul-é d.ans l-e ead.re du p1an, sur l.a base drun
texte portant autorisation d.es travauxl

Ce sous-programrne est approuvé par 1e Conseil économique et social et
par lrAssemblée générale, sur 1a base d.es recommand.ations d.u CPC;

La stratégie d.u plan à moyen terme est transposée
inclure ilans le projet de bud.get-programïne;

Les aspects d.u budget relatifs au prograrnme sont
éeonomique et social et par lfAssembl-ée g6n6ra1e,
d.u CPC.

en propositions à

approuvés par le Conseil-
compte tenu d.es avis

La seule exception prévue dans la r6solution 3L/93 concerne les cas où surviend.rait
"une n6eessité pressante d.e caractère irrprévisible d.éterninée par LrAssemblée
générale". Sans la discipline imposée par-.un tel processus tle planification, le
prograrnne d.e travail d.e ltOrganisation d.es Nations Unies serait cornposé il.fr:ne
rrultitud.e d.ractivités les plus d.iverses, d.épourvues de la cohérence nécessaire
pour avoir d.es effets appréciabIes.
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Néanmoins, i1 faut reconnaître que ce processus d-e planification entraîne
effectivement une certaine rigici.it6 et risclue de provoquer d.es retards pouvant al-1er
irrsoueÀ dcux nns entre 1e rnoment,où une résolution est ad.optée et le moment où
el-le est transpos6e en activités dans le cadre dtun progranne. Comme Ie Comité
Irind.ique au paragraphe 238 de son rapport, ceci crée un réel dilemme : ou bien on
applique le processus standard., au prix de retard.s excessifs, ou bien on en sape
te principe. En conséquence, il fallait trouver une sol-ution qui permettrait à l-a

fois d.e préserver la coh6rence d.u processus d.e programmation étanti par I'Assembl6e
eén6ra.1 e et d-f introd.uire dans ce processus l-e degré d.e souplesse minimrrn nécessaire
pour que ltOrganisation stad.apte à un mil-ieu en évolution rapid.e' sans que la
qualité de 1a planification et d-e la progranmation sren ressente. fI faud.rait
donc, pour d-es raisons tratiques, ranger ees propositions supplémentaires dans d.eux

catégories. Dans l-a première rentreraient l-es propositions auxcluefl-es on
appliquerait les procéd.ures de programmation standard" et Ie processus normaf d.écrit
au paragraphe 233. Les propositions entrant clans la d.euxième catégorie seraient
considérées coûrme d.es exceptions, visées au paragraphe 23)+. La d.euxième catégorie
ne conprendrait vraisemblabl-ement que fes propositions eonsid"6rées par ltorgane
prineipal chargé d.Îélaborer les progranmes cormle refl6tant t'une nécessité pressante
de caractère i:nprévisiblett2 avis qui serait confirmé par llorgane directeur.

On peut envisager diverses options pour traiter cette deuxième catégorie d.e

propositions :

a) Une rneilleure synchronisation d.es proc6d.ures de planification et d.e

programnation;

b) Le Conseil économique et social pourrait lui-même devenir un organe d.e

prograrunation qui formulerait les propositions nécessaires détailtées
rel-atives aux prograilrmes, à ltintention d.e leAssel.,blée général-e;

c) Le CPC pourrait être laiss6 lilre d.?agir à sa guise, ce qui reviendrait
en fait à renoncer à toute planification.

Lors de sa trente et unième session, lrAssemblée a examiné les rapports entre
le CPC et Ie Comit[ consultatif pour 1es questions administratives et budgétaires,
et en particulier la répartition d-u travail entre ces organes en ce qui concerne
llexamen d"u bud.get-programme. Les appréhensions quant à ltapparition 6ventuefle de
d.ifficultés en ce qui concerne l-a d6linitation des attributions dans la zone
d"rombre qui existe entre ces d.eux comit6s ne se sont pas confirmées d.ans la r6alité.
Le CPC a constat6 que le Comit6 consultatif était disposé à coopérer. Ce cornit6 a

même apporté certains changements à son progranme de travail pour permettre au CPC

d.rexaminer certains programmes avant que 1e Comité consultatif nren examine les
aspects budgétaires. Le CPC espère que cet esprit de collaboration pourra se

d.évelopper encore davantage à ltavenir, afin que les deux comités puissent
stentrâiaer plus efficacement pour mieux servir ltorgane d"ont ils rel-èvent tous fes
d.eux, à savoir I'Assembl-ée générale, et pJ-us particulièrement, sa Cinquième
Conmission.


